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1. Déclaration relative aux principales incidences négatives des décisions d'investissement sur les facteurs de durabilité, publiée le 30-06-2025 

 

2. Acteur des marchés financiers NN Insurance BELGIUM    LEI : 0890 270 057 

 
3. Résumé 

 
NN Insurance Belgium, enregistrée sous le numéro d’entreprise 0890 270 057, prend en considération les principales incidences négatives de ses décisions 
d'investissement sur les facteurs de durabilité. 
 
Le présent document est la déclaration consolidée relative aux principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité de NN Insurance Belgium. 
 
La présente déclaration relative aux principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité (déclaration PIN) couvre une période de référence allant du 
1er janvier 2024au 31 décembre 2024 et couvre les produits financiers qui entrent dans le champ d'application  de la publication d’informations en matière de 
durabilité dans le secteur des services financiers (SFDR). 
 
NN Insurance Belgium est un investisseur institutionnel à long terme qui a l’obligation d'agir dans le meilleur intérêt de ses assurés, de ses clients, de ses 
actionnaires et de ses autres parties prenantes. 
 
Dans le cadre de cette obligation, nous reconnaissons l'importance d'intégrer systématiquement les facteurs environnementaux, sociaux et de bonne 
gouvernance (ESG) dans nos politiques d'investissement, nos prises de décision et nos processus connexes.  
 
D'une part, nous sommes convaincus que cela permet de prendre des décisions d'investissement mieux informées et d'optimiser le profil risque-rendement à 
long terme des portefeuilles d'investissement. D'autre part, l'intégration des facteurs ESG permet de refléter les valeurs de notre organisation et d'aligner notre 
activité sur les objectifs et les attentes plus larges de la société en matière de développement durable. 
 
 NN Insurance Belgium possède des actifs propres pour lesquels NN Insurance Belgium assume le risque d'investissement, et des actifs de clients, qui 
comprennent (entre autres) des actifs détenus pour des produits d'assurance investis via des fonds collectifs gérés par des gestionnaires d'actifs externes. Ces 
actifs de clients sont donc gérés conformément à la politique d'investissement du gestionnaire d'actifs externe, aux préférences du client et à celles du partenaire 
de distribution. 
 
Nous sélectionnons avec soin les gestionnaires d'actifs pour la gestion de ces actifs, en tenant compte de différents aspects de la gestion d'actifs, notamment 
l'adéquation entre leur philosophie et leur approche d'investissement et nos politiques d’investissement responsable (lorsque cela est possible et réalisable). 
 
Dans le cadre de notre approche d'investissement responsable, nous visons à prendre en compte les impacts négatifs de nos décisions d'investissement sur les 
facteurs de durabilité. 
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Ces impacts négatifs sont également appelés incidences négatives, les plus importantes d’entre elles étant regroupées sous l’appellation ‘principales incidences 
négatives’ (PIN). Ces principales incidences négatives peuvent se produire dans différents domaines, aussi bien environnemental, que social, de respect des 
droits de l'homme et de lutte contre la corruption. 
 
 Nous évaluons les incidences négatives des décisions d'investissement de nos produits financiers à l’aune de notre politique d’investissement responsable (RI 
policy). Le degré et la manière dont les principales incidences négatives sont prises en considération dans le processus d'investissement dépendent de différents 
facteurs, tels que le type de fonds ou de stratégie, la catégorie d'actifs, le gestionnaire d'actifs et la disponibilité de données fiables. Par conséquent, l'application 
exacte peut varier d'un produit financier à l'autre et, le cas échéant, est documentée dans les informations relatives au produit financier, conformément aux 
exigences et au calendrier de la SFDR. 
 
Lorsque nous disposons d'un pouvoir discrétionnaire total pour gérer les actifs, nos gestionnaires d'actifs sont tenus de prendre en considération les principales 
incidences négatives dans le cadre de leur obligation de diligence raisonnable et de leur processus décisionnel en matière d'investissement. Lorsque nous ne 
disposons pas d'un pouvoir discrétionnaire total, par exemple dans le cas de fonds d'investissement collectifs impliquant également d'autres investisseurs, nous 
encourageons nos gestionnaires d'actifs, lorsque cela est possible et réalisable, à disposer de méthodologies, de données et de processus appropriés pour 
prendre en considération les principales incidences négatives dans le cadre de leur obligation de diligence raisonnable et de leur processus décisionnel en 
matière d'investissement 
 
Dans le cas des fonds d'investissement collectifs de gestionnaires d'actifs externes qui promeuvent des caractéristiques environnementales ou sociales ou qui 
ont un objectif d'investissement durable, nous attendons des gestionnaires d'actifs, lorsque cela est possible et réalisable, qu'ils nous rendent compte de leurs 
activités visant à prendre en compte les principales incidences négatives et des résultats obtenus. 
 
Plus nous disposons de données et de rapports PIN, mieux nous sommes placés pour monitorer les performances de nos gestionnaires d'actifs dans ce domaine, 
et à même de dialoguer avec eux afin d'améliorer leurs pratiques et leurs résultats. Dans la présente déclaration, nous fournissons davantage d'informations 
sur notre approche globale en matière d'identification, de hiérarchisation et de prise en compte des principales incidences négatives de nos décisions 
d'investissement sur les facteurs de durabilité pour les produits financiers qui entrent dans le champ d’application du SFDR. En ce compris les attentes que nous 
avons vis-à-vis de nos gestionnaires d'actifs externes. 
 
En outre, nous fournissons les chiffres (c’est-à-dire les valeurs quantitatives) des indicateurs PIN qui doivent obligatoirement faire l'objet d'un reporting (d'après 
le tableau 1 de l'annexe I du Règlement Délégué 2022/1288). Ces chiffres ont été calculés sur la base de notre interprétation des exigences énoncées dans le 
Règlement Délégué (UE) 2022/1288, et nous avons pris en considération les orientations, clarifications et questions fréquemment posées publiées par la 
Commission européenne et les autorités européennes de surveillance. La présente déclaration concerne la période de référence allant du 1er janvier 2024 au 
31 décembre 2024. 
 
La présente déclaration comprend les cinq sections suivantes : 

A. Description des principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité ; 
B. Description des politiques visant à identifier et hiérarchiser les principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité ; 
C. Politiques d’engagement ;  
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D. Références aux normes internationales ; et 
E. Comparaison historique (non disponible pour le moment car il s'agit de la première application du PIN) 

La présente déclaration PIN ne s'applique qu'à NN Insurance Belgium et ne porte que sur les incidences négatives des produits financiers qui entrent dans le 
champ d’application du SFDR. 
 
Pour NN Insurance Belgium, il s'agit des catégories de produits suivantes : les produits d'investissement fondés sur l'assurance, les produits ou les régimes de 
retraite. 
 
 

4.Description des principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité – Tableau 1 
 
NN Insurance Belgium reconnaît plusieurs moyens d'atténuer les incidences négatives sur les facteurs ESG, les principales étant la participation active 
(engagement et vote - si possible) et les restrictions d'exposition à certains secteurs et activités. 
 
NN Insurance Belgium travaille avec des gestionnaires d'actifs externes, de sorte que la manière dont les (principales) incidences négatives sont prises en 
considération dans le processus d'investissement et les mesures d'atténuation exactes qui sont prises ou prévues dépendent de plusieurs facteurs, 
notamment des facteurs tels que le type de fonds ou de stratégie, la classe d'actifs, le gestionnaire d'actifs et la disponibilité de données fiables. Le cas 
échéant, les informations fournies sur nos produits financiers donnent plus de détails sur la manière dont les incidences négatives sont prises en considération 
par le produit financier. 
 
Le tableau 1 ci-dessous présente les principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité et se fonde sur les données fournies par Morningstar 
(comme source principale de données) et par des gestionnaires externes. 
 
Les tableaux 2 et 3 présentent les indicateurs supplémentaires pertinents : environnementaux (investissement dans des sociétés qui n’ont pas pris d’initiatives 
pour réduire leurs émissions de carbone) et sociaux (absence de politique en matière de droits de l'homme). 

 
 
 
 

En ce qui concerne les valeurs des indicateurs PIN dans le tableau 1, nous notons les contraintes suivantes :  
- Il n'est actuellement pas possible d'avoir une vision complète de toutes les PIN causées par nos investissements, car dans de nombreux cas, soit il 

n'y a pas de données disponibles, soit les données sont basées sur des interprétations, des estimations ou des approximations. 
- Le reporting des émetteurs sur les informations en matière de durabilité est encore en cours de développement. Il existe donc des différences 

importantes entre les données publiées par les émetteurs européens (entreprises et pays) et celles publiées dans d'autres régions du monde, ainsi 
qu'entre les grands émetteurs et de plus petits émetteurs, et entre les émetteurs publics et les émetteurs privés, par exemple. On s'attend donc à 
ce que les données communiquées au cours de ces premières années après la mise en œuvre du SFDR et dans un paysage réglementaire en 



 

4 
 

constante évolution soient relativement sensibles aux fluctuations, ce qui nécessite une surveillance et une évaluation continues pour garantir la 
conformité et l'intégrité optimale des données, et rend difficiles les comparaisons de données d'une année sur l'autre. Nous nous attendons à ce 
qu'au fil du temps, les données deviennent plus stables, ce qui facilitera l'attribution des mouvements d'indicateurs à des cibles et à des mesures 
spécifiques que nous avons prises sur notre portefeuille d'investissement. 

- NN Insurance Belgium investit par l'intermédiaire de gestionnaires d'actifs externes et, pour une part importante, dans des fonds d'investissement 
collectifs. Par conséquent, elle n'a pas toujours d'influence directe sur les émetteurs en ce qui concerne leur performance sur les PIN. 

 
Toutefois, compte tenu de l'engagement et des ambitions de NN Insurance Belgium en matière d’investissement responsable, nous userons de notre 
influence dans la mesure du possible, comme décrit dans la présente déclaration PIN. 
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INDICATEURS APPLICABLES AUX INVESTISSEMENTS DANS DES SOCIETES  
 
 

Indicateur 
d'incidences 
négatives sur 
la durabilité  

Eléments de mesure   Incidences 2024 Incidences 2023 Incidences 2022 Explications 
Mesures prises, mesures prévues et 
cibles définies pour la période de 
référence suivante  

 

  
 

Emissions de 
gaz à effet de 
serre  

 1. Émissions de GES Émissions de GES de niveau 
1 

83.434 82.555 54.705 

 
L'augmentation des 
émissions de GES entre 
2022 et 2023 est 
principalement due à 
l'investissement agrégé 
dans les instruments à 
revenu fixe de la branche 
21. Auparavant, aucune 
donnée n'était disponible 
pour ces instruments à 
revenu fixe. Les chiffres 
de 2024 sont stables par 
rapport à ceux de 2023. 

1.Politique et ambitions 
(objectifs et actions ) 

 
NN Group s'est engagé à accélérer la 
transition vers une économie à faible 
émission de carbone et a formulé des 
objectifs dans son Plan d'Action Climat 
(PAC) pour son portefeuille 
d'investissements en compte propre :  
 

1.1 Sur la décarbonation :   
 

1.1.1 Investissements  
 
•en investissant dans des 
entreprises plus performantes sur 
le plan climatique, en dialoguant 
avec les émetteurs pour les 
accompagner dans leur transition, 
en procédant à des 
désinvestissements sélectifs, en 
prenant en compte les risques 
climatiques, en unissant les forces 
pour développer les meilleures 
pratiques (comme l’adhésion du 
Groupe à l’engagement des 
propriétaires d’actifs alignés sur 
l’Accord de Paris), et en menant 
des actions de plaidoyer en 
matière de politiques publiques.  

 

 

  

  

Émissions de GES de niveau 
2 

17.184 16.930 15.880 
   

  
  

Émissions de GES de niveau 
3 676.814 654.809 556.538   

 

  

  

Émissions de GES Total 

777.174 749.533 626.360   

 

  2. Empreinte Carbone Empreinte carbone 

64.997 62.858 101.488 

L’évolution des 
indicateurs entre 2022 et 
2023 est expliquée par un 
changement dans la 
méthodologie de calcul 
de ces indicateurs.. 
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Indicateur 
d'incidences 
négatives sur 
la durabilité  

Eléments de mesure   Incidences 2024 Incidences 2023 Incidences 2022 Explications 
Mesures prises, mesures prévues et 
cibles définies pour la période de 
référence suivante  

 
  3.Intensité de GES des 

sociétés bénéficiaires 
des investissements 

Intensité de GES des 
sociétés bénéficiaires des 
investissements 

191.539 169.259 692.287 

L’évolution des 
indicateurs entre 2022 et 
2023 est expliquée par un 
changement dans la 
méthodologie de calcul 
de ces indicateurs.. 

 Bien que les actifs des clients n'entrent 
pas directement dans le champ 
d'application du CAP de NN Group, NN 
Group attend des entités juridiques 
qu'elles appliquent la stratégie du 
Groupe lors de la structuration des 
mandats discrétionnaires et de la 
sélection des fonds, et ce dans la mesure 
du possible. 

 
1.1.2 Elimination progressive  du 
charbon 
 
Élimination progressive du charbon d'ici 
2030 (jusqu'à « près de zéro » défini 
entre 0 et 5 %) : 

 
En 2022, nous avons affiné la mise en 
œuvre de notre stratégie d'élimination 
progressive du charbon comme suit : 

 
• Aucun nouvel investissement n'est 
autorisé pour les entreprises dont 
l'implication dans le charbon thermique 
est supérieure à 5 % (mesurée en 
revenus pour les sociétés minières et en 
capacité de production pour les sociétés 
de services publics). Au cas par cas, 
l'exemption peut être envisagée en 
fonction d'une évaluation des plans 
d'élimination progressive du charbon 

 

  4.Exposition à des 
sociétés actives dans le 
secteur des 
combustibles fossiles 

 Part d’investissement dans 
des sociétés actives dans le 
secteur des combustibles 
fossiles 

2,11% 2,38% 1,35%   

 

  5.Part de 
consommation et de 
production d’énergie 
non renouvelable 

 
Part de la consommation et 
de la production d’énergie 
des sociétés bénéficiaires 
d’investissement qui 
provient de sources 
d’énergie non 
renouvelables, par rapport 
à celle provenant de 
sources d’énergie 
renouvelables, exprimée en 
pourcentage du total des 
sources d’énergie 

 Part de la 
consommation 
d'énergie 
provenant de 
sources non 
renouvelables : 
8,44% 
 
Part de la 
production 
d'énergie 
provenant de 
sources non 
renouvelables : 
2,22% 

 Part de la 
consommation 
d'énergie 
provenant de 
sources non 
renouvelables : 
13% 
 
 Part de la 
production 
d'énergie 
provenant de 
sources non 
renouvelables : 
1,55% 

 Part de la 
consommation 
d'énergie 
provenant de 
sources non 
renouvelables 
:44,7% 
 Part de la 
production 
d'énergie 
provenant de 
sources non 
renouvelables : 
2,89% 

L’évolution des 
indicateurs entre 2022 et 
2023 est expliquée par un 
changement dans la 
méthodologie de calcul 
de ces indicateurs.. 
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Indicateur 
d'incidences 
négatives sur 
la durabilité  

Eléments de mesure   Incidences 2024 Incidences 2023 Incidences 2022 Explications 
Mesures prises, mesures prévues et 
cibles définies pour la période de 
référence suivante  

 
  

6.  Intensité de 
consommation 
d’énergie par secteur à 
fort impact climatique  

Consommation d’énergie 
en GWh par million d’euros 
de chiffre d’affaires des 
sociétés bénéficiaires 
d’investissements, par 
secteur à fort impact 
climatique 

NACE 
A:(Agriculture, 
silviculture et 
pêche)  :0,0 
 
NACE B(Industries 
extractives)  : 
0,006 
 
NACE C (Industrie 
manufacturière)  : 
0,038 
 
NACE D 
(Production et 
distribution 
d'électricité, de 
gaz, de vapeur et 
d'air conditionné)  
: 0,031 
 
NACE E 
(Production et 
distribution d'eau ; 
assainissement, 
gestion des 
déchets et 
dépollution) : 
0,001 
 
NACE F 
(Construction)  : 
0,000 
 
NACE G 
(Commerce de 
gros et de détail ; 
réparation de 
véhicules 
automobiles et de 
motocycles) :0,000 
 
NACE H (transport 
et stockage) :0,003 
 

NACE 
A:(Agriculture, 
silviculture et 
pêche)  :0,0 
 
NACE B(Industries 
extractives)  : 
0,005 
 
NACE C (Industrie 
manufacturière)  : 
0,045 
 
NACE D 
(Production et 
distribution 
d'électricité, de 
gaz, de vapeur et 
d'air conditionné)  
: 0,032 
 
NACE E 
(Production et 
distribution d'eau ; 
assainissement, 
gestion des 
déchets et 
dépollution) : 
0,001 
 
NACE F 
(Construction)  : 
0,000 
 
NACE G 
(Commerce de 
gros et de détail ; 
réparation de 
véhicules 
automobiles et de 
motocycles) :0,000 
 
NACE H (transport 
et stockage) :0,002 
 

NACE 
A:(Agriculture, 
silviculture et 
pêche)  2,892 
 
NACE B(Industries 
extractives)  : 
1,102 
 
NACE C (Industrie 
manufacturière)  : 
3,342 
 
NACE D 
(Production et 
distribution 
d'électricité, de 
gaz, de vapeur et 
d'air conditionné)  
:1,251 
 
NACE E 
(Production et 
distribution d'eau ; 
assainissement, 
gestion des 
déchets et 
dépollution) : 
0,039 
 
NACE F 
(Construction)  : 
0,120 
 
NACE G 
(Commerce de 
gros et de détail ; 
réparation de 
véhicules 
automobiles et de 
motocycles) :0,092 
 
NACE H (transport 
et stockage) :0,218 
 

En 2022, cet indicateur 
était calculé sur la base 
des investissements 
pertinents, tandis qu’il 
est calculé sur l’ensemble 
des investissements 
depuis 2023. 

d'une entreprise afin de déterminer sa 
crédibilité, en tenant compte d'aspects 
tels que l'établissement d'objectifs 
scientifiques vérifiés de manière 
indépendante. 

 
•En ce qui concerne les expositions 
existantes, NN Group suivra de près les 
progrès et envisagera de collaborer si 
nécessaire avec les entreprises pour 
s’assurer que leurs plans d'élimination 
progressive du charbon progressent 
conformément à nos objectifs, sinon un 
désinvestissement sera envisagé. 
 
 

1.1.3 Stratégie d’Alignement  

 
Dans le cadre de notre politique 
pétrolière et gazière conventionnelle, 
nous appliquons une stratégie 
d'alignement sur l'Accord de Paris plus 
stricte : 
•i.Pas de nouveaux investissements 
directs dans des entreprises actives dans 
la chaîne d'approvisionnement du 
pétrole et du gaz si elles ne sont pas 
« alignées » sur l'Accord de Paris. 

 
Ii.Pas de nouveaux investissements 
directs dans des entreprises actives dans 
la chaîne d'approvisionnement du 
pétrole et du gaz (y compris les 
entreprises publiques, à l'exclusion des 
entreprises de produits ou de services 
de soutien) ayant un chiffre d'affaires de 
>30 % qui ne se sont pas engagées à » 
s'aligner » sur l’Accord de Paris. 

 
Iii.Aucun nouvel investissement dans des 
entreprises fournissant des produits et 
services de soutien si elles ne sont pas 
alignées. La politique s'applique aux 
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Indicateur 
d'incidences 
négatives sur 
la durabilité  

Eléments de mesure   Incidences 2024 Incidences 2023 Incidences 2022 Explications 
Mesures prises, mesures prévues et 
cibles définies pour la période de 
référence suivante  

 
NACE I (activités 
immobilières) 
:0,003 

NACE I (activités 
immobilières) 
:0,003 

NACE I (activités 
immobilières) 
:0,469 

entreprises de produits et de services 
ayant >5 % des revenus provenant des 
activités pétrolières et gazières. 
Dans la politique de vote,NN Group a 
inclus plusieurs instructions de vote qui 
devraient être appliquées si une 
entreprise ne divulgue pas ses émissions 
de GES et ses objectifs. 

 
2.Actionnariat actif (mesures 
prises) 
 
Le principal gestionnaire d'actifs externe 
de NN Group a la transition climatique 
comme l'un de ses thèmes de gérance. 
Dans le cadre de ces activités, le 
gestionnaire d'actifs se concentre sur 
l'amélioration de la divulgation des 
émissions et de la publication des 
objectifs d'émissions dans les sociétés 
dans lesquelles il investit.  
 
Bien que notre gestionnaire d'actifs 
externe se soit retiré d'initiatives 
collaboratives telles que Climate Action 
100+ vers la fin de 2024, il continue de 
s'engager sur le climat avec les sociétés 
dans lesquelles nous investissons sur 
une base individuelle. 
 
En 2024, l’ engagement climatique de 
NN Group a été élargi grâce à sa 
participation au programme de gestion 
de la transition vers le carbone net de 
Morningstar Sustainalytics et à la 
participation de NN Group à des 
engagements collaboratifs par le biais de 
la Coalition néerlandaise pour le climat 
et de l'initiative d'engagement vers le 
carbone zéro. 
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Indicateur 
d'incidences 
négatives sur 
la durabilité  

Eléments de mesure   Incidences 2024 Incidences 2023 Incidences 2022 Explications 
Mesures prises, mesures prévues et 
cibles définies pour la période de 
référence suivante  

 
 

3.Restrictions (mesures prises) 
 
-Extraction du charbon thermique : plus 
de 5 % des revenus proviennent de 
nouveaux investissements dans 
l'extraction du charbon thermique (les 
participations actuelles sont en 
liquidation à 5 % d'ici 2030) 
 
-Extraction de pétrole / sables 
bitumineux : plus de 5 % des revenus 
proviennent de l'extraction des sables 
bitumineux 
 
-Forage dans l'Arctique : plus de 5 % des 
revenus proviennent des forages dans 
l'Arctique 
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Indicateur 
d'incidences 
négatives sur 
la durabilité  

Eléments de mesure   Incidences 2024 Incidences 2023 Incidences 2022 Explications 
Mesures prises, mesures prévues et 
cibles définies pour la période de 
référence suivante  

 
Biodiversité 7.Activités ayant une 

incidence négative sur 
des zones sensibles sur 
le plan de la 
biodiversité 

Part des investissements 
effectués dans des sociétés 
ayant des sites / 
établissements situés dans 
ou à proximité de zones 
sensibles sur le plan de la 
biodiversité, si les activités 
de ces sociétés ont une 
incidence négative sur ces 
zones 

1,31% 1,69% 1,83%   Politique et ambitions en matière de 
biodiversité  
 
NN Group a signé l'engagement 
« Finance for Biodiversity » et est 
membre de la Fondation Finance for 
Biodiversity. 
 
 NN Group s'engage par la présente à 
évaluer son impact, à fixer des objectifs 
et à rendre publics ces objectifs d'ici 
2025 au plus tard. 
 
 En janvier 2024, NN Group a publié son 
livre blanc sur la biodiversité, dans 
lequel il présentait les résultats de sa 
première évaluation d'impact et de 
dépendance. En 2025, NN Group  
travaillera sur son Plan d'action pour la 
nature pour les actifs propriétaires, qui 
décrit les autres initiatives que NN 
Group prendra pour développer son 
approche sur la biodiversité et la nature. 
 
Actionnariat actif 
 
En 2024, NN Group a participé à diverses 
initiatives d'engagement, notamment 
l'initiative Nature Action 100, le 
programme d'engagement Biodiversité 
et capital naturel de Morningstar 
Sustainalytics et l'initiative CERES 
Valuing Water Finance. Bien que les 
objectifs précis de ces programmes 
d'engagement varient, ils ont tous en 
commun qu'ils visent, d'une manière ou 
d'une autre, à inverser la perte de  la 
biodiversité en encourageant les 
entreprises à prendre des mesures plus 
ambitieuses pour protéger la nature. 
 
En outre, le gestionnaire d'actifs externe 
de NN Group, à qui les activités 
d'engagement sont déléguées, a deux 
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Indicateur 
d'incidences 
négatives sur 
la durabilité  

Eléments de mesure   Incidences 2024 Incidences 2023 Incidences 2022 Explications 
Mesures prises, mesures prévues et 
cibles définies pour la période de 
référence suivante  

 
thèmes d'engagement thématiques : les 
plastiques et la déforestation.  
 
Le programme sur les plastiques 
préconise une divulgation claire et 
l'établissement d'objectifs de haute 
qualité par les entreprises de biens de 
consommation à rotation rapide 
(FMCG), tandis que le programme sur la 
déforestation se concentre sur la 
divulgation des processus et des 
objectifs de gestion des risques de 
déforestation par les producteurs et les 
utilisateurs de produits à risque 
forestier.  
Pour plus d'informations sur notre 
approche, veuillez-vous référer au 
rapport sur l'actionnariat actif de NN et 
à la politique d'engagement de NN 
Group pour les actifs propres. 

Eau 8.Rejets dans l'eau  
Tonnes de rejets dans l’eau 
provenant des sociétés 
bénéficiaires 
d’investissements, par 
million d’euros 

0,0000 0,0004 0,1240 

  

NN Group adopte une approche 
holistique de la biodiversité et du capital 
naturel, reconnaissant l'importance 
d'une gestion durable de l'eau pour 
soutenir les services écosystémiques et 
les habitats. 
 
 Le groupe NN a été impliqué dans le 
projet  Bridge Water research et 
participe également à l'initiative Valuing 
Water Finance de Ceres. Cette dernière 
initiative est un effort d'engagement 
collectif qui vise à encourager les 
entreprises ayant une empreinte 
hydrique élevée à reconnaître et à 
traiter l'eau comme un risque financier. 
De plus, dans la mesure du possible,  Nn 
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Indicateur 
d'incidences 
négatives sur 
la durabilité  

Eléments de mesure   Incidences 2024 Incidences 2023 Incidences 2022 Explications 
Mesures prises, mesures prévues et 
cibles définies pour la période de 
référence suivante  

 
Group participe aux programmes 
d'engagement thématiques de ses 
fournisseur de recherche externe avec 
des objectifs en matière de capital 
naturel et d'eau. 

Déchets 1.Ratio de déchets 
dangereux et de 
déchets radioactifs 

Tonnes de déchets 
dangereux produits par les 
sociétés bénéficiaires 
d’investissements, par 
million d’euros investi, en 
moyenne pondérée 

0,6490 0,2910 6,3090 
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Indicateurs liés aux question sociales, de personnel, de respect des droits de l'homme et de lutte contre la corruption et les actes de corruption 
 
 

Indicateur d'incidences 
négatives sur la durabilité  

Eléments de 
mesure 

  
Incidences 
2024 

Incidences 
2023 

Incidences 
2022 

Explications 
Mesures prises, mesures prévues et cibles 
définies pour la période de référence 
suivante  

 
 Les questions sociales et 
de personnel 

 
10.Violations des 
principes du Pacte 
mondial des 
Nations unies et des 
principes directeurs 
de l’OCDE pour les 
entreprises 
multinationales 

 
Part d’investissement dans des 
sociétés qui ont participé à des 
violations des principes du 
Pacte mondial des Nations 
unies ou des Principes 
directeurs de l’OCDE à 
l’intention des entreprises 
multinationales 

0,21% 0,34% 0,05%   Politique 
NN s'attend à ce que les entreprises dans 
lesquelles elle investit agissent 
conformément au Pacte mondial des 
Nations Unies, aux Principes directeurs des 
Nations Unies relatifs aux entreprises et 
aux droits de l'homme et aux Principes 
directeurs de l'OCDE à l'intention des 
entreprises multinationales. NN Group 
attend de l'équipe de gestion de 
portefeuille qu'elle évalue le respect de ces 
principes pour chaque société. 
 
Actionnariat actif 
 
Si NN  Group évalue que des entreprises 
enfreignent ces normes de manière sévère 
et systématique, un processus 
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11. Absence de 
processus et de 
mécanismes de 
conformité 
permettant de 
contrôler le respect 
des principes du Pacte 
mondial des Nations 
unies et des Principes 
directeurs de l’OCDE à 
l’intention des 
entreprises 
multinationales 

Part d’investissement dans des 
sociétés qui n’ont pas de 
politique de contrôle du 
respect des principes du Pacte 
mondial des Nations unies ou 
des Principes directeurs de 
l’OCDE à l’intention des 
entreprises multinationales, ni 
de mécanismes de traitement 
des plaintes ou des différents 
permettant de remédier à de 
telles violations 

9,23% 8,45% 3,30%   d'engagement doit être lancé pour que 
l'entreprise reste éligible à 
l'investissement. 
 
 NN Group a mis en place un conseil sur les 
controverses et l'engagement (le « conseil 
») qui surveille les propres engagements de 
NN Group et les engagements menés pour 
le compte de NN par des gestionnaires 
d'actifs externes ou des agents 
d'engagements. 
 
 Le Conseil évalue les progrès accomplis 
dans le cadre d'engagements liés à des 
controverses de haut niveau et à des 
violations (potentielles) des normes. Le 
Conseil formule des recommandations 
relatives à la surveillance de ces missions 
et, dans les cas où les progrès vers les 
objectifs de la mission sont insuffisants, le 
Conseil peut recommander (au Comité de 
l'IR) que les investissements  soient limitées 
dans ces entreprises. 
 
Dans le cas où l'entreprise enfreint les 
critères d'IR (investissements responsables) 
basés sur les normes de NN Group dans les 
domaines de la gouvernance, des droits de 
l'homme, des droits du travail, de 
l'environnement et/ou de la corruption, NN 
Group votera contre la (re)nomination du 
président. 
 
Par le biais de son programme 
d'actionnariat actif, NN Group répond à son 
engagement thématique en faveur des 
droits de l'homme en participant au 
programme de gestion des droits de 
l'homme et de la transition de Morningstar 
Sustainalytics et en étant un membre actif 
de Platform Living Wage Financials (PLWF). 
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Restrictions 
Lorsqu'un émetteur enfreint les critères 
d'IR fondés sur les normes de NN  Group et 
que l'engagement n'est pas considéré 
comme réalisable ou n'a pas été retenu, 
l'émetteur sera considéré comme inéligible 
à l'investissement et le comité d'IR 
recommandera au conseil d'administration 
de NN Group d'inscrire l'émetteur sur la 
liste restreinte. 

  12. Écart de 
rémunération entre 
hommes et femmes 
non corrigé 

Écart de rémunération moyen 
non corrigé entre les hommes 
et les femmes au sein des 
sociétés bénéficiaires des 
investissements 
Ratio femmes/hommes moyen 
dans les organes de 
gouvernance des sociétés 
concernées 

0,14% 0,10% 11,04%   

  

 

  13.Mixité au sein 
des organes de 
gouvernance 

Ratio femmes/hommes moyen 
dans les organes de 
gouvernance des sociétés 
concernées 

26,88% 26,38% 27,93%   Participation active 
 
Dans la politique de vote de NN Group pour 
les actifs détenus en propre, nous votons 
contre la (ré)nomination du président du 
conseil et du président du comité de 
nomination si le pourcentage de femmes 
administratrices au sein du conseil est 
inférieur aux niveaux de bonnes pratiques, 
soit 30 % dans la plupart des marchés 
européens. 
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14.Exposition à des 
armes 
controversées 
(mines 
antipersonnel, 
armes à sous-
munitions, armes 
chimiques ou armes 
biologiques) 

Part d'investissement dans des 
sociétés qui participent à la 
fabrication ou à la vente 
d'armes controversées 

0,00% 0,00% 0,00%   NN Group considère certaines armes 
comme controversées en raison de leur 
impact disproportionné et indiscriminé sur 
la population civile. C’est notamment le cas 
des mines antipersonnel, des bombes à 
sous-munitions, des armes chimiques et 
des armes biologiques (la liste complète 
des armes considérées comme 
controversées par NN Group figure dans 
notre politique-cadre d’investissement 
responsable). 
 
Restrictions 
NN Group impose des restrictions aux 
entreprises impliquées dans des activités 
telles que la production, la recherche et le 
développement, la maintenance, 
l’intégration de systèmes et les tests de 
produits ou services considérés comme 
dédiés et essentiels à l’utilisation létale de 
ce type d’armes. Pour définir ces armes, 
nous nous appuyons sur des conventions 
internationales largement reconnues ou, 
en l’absence de telles conventions, NN 
Group a établi ses propres critères. 
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Indicateurs applicables aux investissements dans des émetteurs souverains ou supranationaux 
 
 

Indicateur 
d'incidences 
négatives sur la 
durabilité  

Eléments de mesure   
Incidences 
2024 

Incidences 
2023 

Incidences 
2022 

Explications 

Mesures prises, 
mesures prévues 
et cibles définies 
pour la période de 
référence 
suivante   

Environnemental 15.Intensité de GES Intensité de GES des pays d'investissement 0,0370 0,0411 0,1152 

    

 

Social 16.Pays 
d’investissement 
connaissant des 
violations de normes 
sociales 

Nombre de pays d’investissement connaissant 
des violations de normes sociales (en nombre 
absolu et en proportion du nombre total de pays 
bénéficiaires d’investissements), au sens des 
traités et conventions internationaux, des 
principes des Nations unies ou, le cas échéant, du 
droit national 

En nombre 
absolu  : 
0,125 
 
En 
pourcentage : 
0,258% 

En nombre 
absolu : 
0,0520 
 
En 
pourcentage : 
0,18% 

En nombre 
absolu : 
0,0284 
 
En 
pourcentage : 
0,13% 
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Indicateurs applicables aux investissements dans des actifs immobiliers  

Indicateur d'incidences 
négatives sur la durabilité  

Eléments de mesure   
Incidences 
2024 

Incidences 
2023 

Incidences 
2022 

Explications 

Mesures prises, mesures 
prévues et cibles définies 
pour la période de 
référence suivante  

 
Combustibles fossiles 17.Exposition à des 

combustibles fossiles via 
des actifs immobiliers 

Part d’investissement dans des actifs 
immobiliers utilisés pour l’extraction, le 
stockage, le transport ou la production 
de combustibles fossiles 

0,00 0,00 0,00     

 

Efficacité énergétique 18.Exposition à des actifs 
immobiliers inefficaces 
sur le plan énergétique 

Part d’investissement dans des actifs 
immobiliers inefficaces sur le plan 
énergétique 

0,00% 0,00% 0,00%     

 

 
 
Les sources de données utilisées pour calculer les indicateurs négatifs de durabilité sont principalement Morningstar et les données obtenues auprès de 
gestionnaires d'actifs externes.  
Comme pour les périodes 2023 et 2024, l’ensemble des investissements a été pris en compte comme base pour les calculs d'agrégation des indicateurs PAI, 
plutôt que les seuls investissements couverts, comme en 2022.Pour plus d'informations sur les sources de données, veuillez-vous référer à la section ''Sources 
de données utilisées'', dans le chapitre ''Description des politiques visant à identifier et à hiérarchiser les principales incidences négatives sur les facteurs de 
durabilité ». 
 
 Dans le processus d’agrégation des données de l'entité du  PMF (participant aux marchés financiers), dans les cas où aucune donnée n'était disponible, une 
valeur de zéro (0) a été utilisée pour l'indicateur PAI. Cela signifie que les valeurs des indicateurs PAI rapportées dans le tableau peuvent être réduites en 
raison de la disponibilité incomplète des données.  
 
Le pourcentage de données disponibles pour chaque indicateur PAI (ci-après : couverture) se situe entre 0,02 et 77 %. Ce pourcentage de couverture est 
calculé en divisant la valeur des investissements pour lesquels des données étaient disponibles pour un indicateur PAI individuel par la valeur des 
investissements pour lesquels cet indicateur PAI individuel s'applique. Les différences de pourcentages sont liées entre autres aux contraintes mentionnées 
dans le texte d’introduction au-dessus du tableau 1. 
En ce qui concerne les indicateurs PAI liés aux émissions de GES (indicateur PAI numéro 1), les champs d'application 1, 2 et 3 peuvent ne pas correspondre aux 
émissions totales de GES déclarées, en raison de pourcentages de couverture différents. 
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Autres indicateurs relatifs aux principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité 
 
Indicateurs climatiques, et autres indicateurs liés à l’environnement, supplémentaires – Tableau 2  
 

Incidence négative sur la durabilité Incidence négative sur des facteurs de durabilité (qualitative ou 
quantitative) 

Élément de mesure 

Indicateurs applicables aux investissements dans des sociétés 

Indicateurs climatiques et autres indicateurs relatifs à l’environnement 

Émissions 4. Investissements dans des sociétés n’ayant pas pris d’initiatives 
pour réduire leurs émissions de carbone 

Part d’investissement dans des sociétés qui 
n’ont pas pris d’initiatives pour réduire leurs 
émissions de carbone aux fins du respect de 
l’accord de Paris. 

 
 
Indicateurs supplémentaires liés aux questions sociales et de personnel, de respect des droits de l’homme et de lutte contre la corruption et les actes de 
corruption – Tableau 3  
 

INDICATEURS LIÉS AUX QUESTIONS SOCIALES, DE PERSONNEL, DE RESPECT DES DROITS DE L’HOMME ET DE LUTTE CONTRE LA CORRUPTION ET LES ACTES 
DE CORRUPTION 

Incidence négative sur la 
durabilité 

Incidence négative sur des facteurs de durabilité (qualitative ou 
quantitative) 

Élément de mesure 

Indicateurs applicables aux investissements dans des sociétés 

Droits de l’homme 9. Absence de politique en matière de droits de l’homme Part d’investissement dans des entités ne 
disposant pas d’une politique en matière de 
droits de l’homme 

 
 

 
5. Description des politiques visant à identifier et hiérarchiser les principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité 

 
Cadre politique concernant l’incidence négative de nos investissements sur les facteurs ESG 

 

Nous, NN Insurance Belgium, faisons partie de NN Group et agissons dans le cadre de la politique mise en place par NN Group. L'approche de NN Group en 
matière d’investissement responsable est documentée dans sa politique d’investissement responsable. 

 

https://www.nn-group.com/sustainability/responsible-investment/responsible-investment-policy-framework.htm
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L'objectif de cette politique est de soutenir l'intégration systématique des risques et des opportunités liés au développement durable dans le processus 
d'investissement. Cela comprend la sélection de gestionnaires d'actifs et de fonds externes, ainsi que la diligence raisonnable, le suivi et l'examen de ces 
gestionnaires d'actifs et des fonds externes. 

 
Le champ d'application de la politique d’investissement responsable de NN Group comprend à la fois la gestion du risque de durabilité et la prise en compte 
des incidences négatives sur les facteurs ESG dans notre processus décisionnel en matière d'investissement. Ce dernier point est un élément clé de l'approche 
de NN Group en matière d’investissement responsable. 
 
En tant que membre de NN Group, NN Insurance Belgium tient compte, dans la mesure du possible, des incidences négatives que nos investissements sont 
susceptibles d’avoir sur les facteurs de durabilité. 
Selon la définition de NN Group, les incidences négatives (en ce compris les investissements mais sans s’y limiter) sont des impacts négatifs sur les facteurs 
ESG qui sont causés par ou (in)directement liés aux activités de NN Group (stratégie, décisions d'investissement, souscription et opérations). Dans le cadre de 
la présente déclaration PIN, les incidences négatives sont définies comme étant les impacts négatifs causés par les investissements de NN Insurance Belgium, 
les plus importantes d’entre elles étant regroupées sous l’appellation ‘principales incidences négatives’ (PIN). 
 
La politique d’investissement responsable de NN Group s'applique à toutes les catégories d'actifs pour lesquelles il est possible et réalisable de prendre en 
compte les facteurs ESG.  
 
La présente déclaration PIN concerne les actifs liés aux produits financiers qui entrent dans le champ d’application du SFDR, à savoir les catégories de produits 
suivantes : les produits d'investissement fondés sur l'assurance, les produits ou les régimes de retraite.  
Au vu de la diversité des actifs concernés, la manière exacte dont la politique d’investissement responsable est appliquée peut varier d’un PMF (participant 
aux marchés financiers), à l’autre. Ceci comprend la façon dont les incidences négatives des décisions d'investissement de NN Insurance Belgium sont 
identifiées, hiérarchisées et prises en compte lorsque cela est possible et réalisable.  
 

Gouvernance et implémentation  
 

La politique d’investissement responsable de NN Group a été instaurée en 2014. L'objectif du Comité d’investissement responsable de NN Group est d'assurer 
une gouvernance et un suivi appropriés du développement et de la mise en œuvre de l'approche de NN Group en matière d’investissement responsable. La 
politique d’investissement responsable de NN Group est régulièrement mise à jour, en fonction des développements pertinents en matière d’investissement 

responsable. Le Comité d’investissement responsable de NN Group a approuvé la dernière version de la politique d’investissement responsable en juillet 
2024. A cette date, la dernière version de la police a été mise en place par NN Insurance Belgium.  
 
Nous, NN Insurance Belgium, appliquons les éléments de la politique d’investissement responsable de NN Group qui sont conformes à la responsabilité 
fiduciaire et au mandat fourni par nos clients, ainsi qu'à la réglementation en la matière. Lorsque nous investissons directement ou que nous travaillons avec 
des gestionnaires d'actifs externes par le biais de mandats discrétionnaires, nous nous efforçons, lorsque cela est possible et réalisable, de mettre en œuvre la 

https://www.nn-group.com/sustainability/responsible-investment/responsible-investment-policy-framework.htm
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politique d’investissement responsable de NN Group. Lorsque de tels actifs sont investis dans des fonds d'investissement collectifs gérés par des gestionnaires 
d'actifs externes, nous appliquons une approche fondée sur des principes, ce qui signifie que, lorsque cela est possible et réalisable, nous attendons du 
gestionnaire d'actifs externe qu’il applique les principes et objectifs clés de la politique d’investissement responsable de NN Group.  

 

 
 
Méthodologie pour sélectionner un indicateur de principale incidence négative supplémentaire 

 

NN Insurance Belgium prend en compte les indicateurs PIN supplémentaires des tableaux 2 et 3 du Règlement Délégué (UE) 2022/1288, à savoir : 
- L’indicateur 4 dans le Tableau 2 : Investissements dans des sociétés n’ayant pas pris d’initiatives pour réduire leurs émissions de carbone ; 
- L’indicateur 9 dans le Tableau 3 : Absence de politique en matière de droits de l’homme.  

 
NN Insurance Belgium considère ces indicateurs supplémentaires comme étant des indicateurs principaux. Le choix a été fait en évaluant des facteurs tels que 
la gravité, la probabilité d'occurrence et le caractère potentiellement irrémédiable de leur incidence négative sous-jacente (directe ou indirecte). En outre, 
compte tenu de la disponibilité limitée des données et de la qualité des données actuellement disponibles pour les indicateurs PIN énumérés dans les 
tableaux 2 et 3 du Règlement Délégué (UE) 2022/1288, les indicateurs sélectionnés sont ceux pour lesquels NN Insurance Belgium est à même de mesurer et 
de suivre les performances au fil du temps. 
 
Une évaluation périodique est effectuée pour s'assurer que ces indicateurs PIN supplémentaires sont toujours les plus pertinents. Comme c’est le cas pour la 
mise en œuvre des PIN en général, le degré de mise en œuvre de ces indicateurs PIN supplémentaires dans le processus d'investissement dépend des 
circonstances, comme le fait de savoir si nous disposons ou non d’un pouvoir discrétionnaire total sur les actifs. 
 

Sources de données utilisées  
 
NN Insurance Belgium travaille avec différents gestionnaires d'actifs externes. Il se peut que leur reporting en matière d’indicateur PIN soit basé sur des 
méthodologies différentes, ou qu’ils ne rapportent pas (encore) sur ces données. Afin d’améliorer la disponibilité et la comparabilité des données sur tous les 
actifs dans le cadre du calcul des incidences négatives au niveau des produits et des entités, NN Insurance Belgium utilise des données d’indicateur négatif 
d'un fournisseur de données tiers, Morningstar, comme principale source de données, ainsi que celles de gestionnaires d'actifs externes. 
 
Si les données relatives à l'incidence négative ne sont pas disponibles chez Morningstar, NN Insurance Belgium utilise les données fournies par le gestionnaire 
externe, de préférence au moyen du European ESG Template (EET). Nous prévoyons une amélioration de la couverture des données dans les années à venir. 
Par conséquent, nous continuerons à évaluer différentes approches permettant de récupérer les données d'indicateur PIN. 
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6.Politiques d'engagement 
 
L'engagement et le vote, ainsi que la défense des politiques publiques, sont des moyens efficaces pour les investisseurs de demander des comptes à la 
direction de l'entreprise et de créer des changements bénéfiques. Nous attendons donc des gestionnaires d'actifs externes avec lesquels nous travaillons, 
lorsque cela est possible et réalisable, qu'ils prennent en compte les principales incidences négatives par le biais d'activités structurelles de vote et 
d'engagement, étayées par des recherches et des données de qualité. 
 
La politique d’investissement responsable de NN Group décrit des critères minimums de participation active et nous attendons de toutes les sociétés 
bénéficiaires des investissements et de tous des gestionnaires d'actifs externes qu'ils les respectent. L'annexe II de ce document contient des normes de vote 
par procuration, et l'annexe III des normes d'engagement.  
 
La mesure et la manière dont nos attentes en matière d'engagement sont reflétées dans les politiques d'engagement des gestionnaires d'actifs externes 
peuvent varier d'un gestionnaire à l'autre. C’est également valable pour la mesure dans laquelle les gestionnaires d'actifs externes intègrent les incidences 
négatives et les indicateurs spécifiques d'incidence négative dans leurs politiques d'engagement et pour la manière dont ils adaptent leurs politiques en 
fonction de l'évolution des principales incidences négatives causées par leurs investissements. 
 
Si nous l’estimons nécessaire, nous nous engageons avec nos gestionnaires d'actifs à améliorer leurs pratiques, leurs résultats et leurs informations dans ce 
domaine. Nous attendons de nos gestionnaires d'actifs qu'ils rendent compte périodiquement de leurs activités et de leurs résultats en matière 
d'engagement.  
 
Si, au fil du temps, un gestionnaire d'actifs externe ou un fonds ne satisfait (toujours) pas aux critères de notre politique d’investissement responsable et que 
l'engagement avec le gestionnaire d'actifs externe n'a pas mené à des améliorations matérielles suffisantes, NN Insurance Belgium est susceptible de 
reconsidérer ses investissements dans le fonds ou le mandat spécifique et d’envisager de faire appel à d'autres gestionnaires d'actifs externes. 
  

 

Références aux normes internationales 
 
NN Insurance Belgium, qui fait partie de NN Group, adhère aux normes et directives internationales pertinentes, en ce compris le Pacte mondial des Nations 
unies et les Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales. Pour souligner nos ambitions, NN Group, dont fait partie NN Insurance 
Belgium, a soutenu diverses initiatives nationales et internationales, et nous sommes membres de diverses organisations internationales pertinentes. Pour 
plus de détails, veuillez consulter le site web de NN Group. 
 
L'engagement de NN Group en faveur des normes internationales se reflète également dans notre approche en matière d'investissement, laquelle intègre les 
10 principes du Pacte mondial des Nations unies, les Principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme (UNGP) et les 
Principes directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales.  

https://www.nn-group.com/sustainability/governance-memberships-and-endorsements.htm
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Ceux-ci ont été traduits dans notre politique d'investissement responsable en incluant des critères minimums qui doivent être respectés dans le processus 
d'investissement. NN Insurance Belgium est à l’affût de tout indice de violation des critères d'investissement responsable basés sur les normes de NN. Ces 
indices comprennent des recherches effectuées par notre (nos) fournisseur(s) externe(s) de recherche ou d'engagement ESG, des contributions de notre 
propre personnel (d'investissement) et/ou de nos gestionnaires d'actifs et des informations provenant d'ONG ou de sources médiatiques. 
 
Lorsque nous ne disposons pas d'un pouvoir discrétionnaire total sur la manière dont nos actifs sont gérés, nous encourageons nos gestionnaires d'actifs 
externes à intégrer ces normes et standards internationaux dans leur processus d'investissement.  
 
NN Group est membre de plusieurs initiatives liées à l'Accord de Paris et NN Insurance Belgium encourage ses gestionnaires d'actifs externes à adopter une 
stratégie zéro net ou de transition climatique, lorsque cela est pertinent, possible et réalisable. Lorsqu’un gestionnaire d'actifs externe a mis en place une 
stratégie climatique, zéro net ou autre, conforme à l'Accord de Paris, la question de savoir si un scénario climatique prospectif est utilisé et sur quoi il est basé 
dépend de ce gestionnaire d'actifs externe. 
 
Parmi les PIN mentionnées dans les tableaux 1, 2 et 3 de la présente déclaration PIN, les suivantes sont (parmi d’autres) des indicateurs qui peuvent être 
utilisés pour mesurer le respect ou l'alignement sur des codes de conduite relatifs à un comportement responsable des entreprises et des normes 
internationalement reconnues en matière de diligence raisonnable et de communication d’informations et/ou des objectifs de l'Accord de Paris : 

- Tableau 1, indicateur PIN n° 10 : Violations des principes du pacte mondial des Nations unies et des principes directeurs de l’OCDE pour les 
entreprises multinationales ; 

- Tableau 1, indicateur PIN n° 11 : Absence de processus et de mécanismes de conformité permettant de contrôler le respect des principes du Pacte 
mondial des Nations unies et des Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales ; 

- Tableau 1, indicateur PIN n° 16 : Pays d’investissement connaissant des violations de normes sociales ; 
- Tableau 2, indicateur PIN n° 4 : Investissements dans des sociétés n’ayant pas pris d’initiatives pour réduire leurs émissions de carbone.  

 
Comme mentionné à la section “Sources de données utilisées” au chapitre “Description des politiques visant à identifier et hiérarchiser les principales 
incidences négatives sur les facteurs de durabilité”, NN Insurance Belgium attend des gestionnaires d'actifs externes qu'ils collectent et communiquent les 
données relatives aux incidences négatives, et ils sont donc également responsables de la méthodologie et des données qu’ils utilisent pour mesurer le 
respect ou l'alignement sur les normes internationales.  
 
L'étendue de la couverture, les sources de données et la question de savoir si la méthodologie utilisée permet de prévoir les principales incidences négatives 
des sociétés bénéficiaires des investissements peuvent donc varier d'un gestionnaire d'actifs externe à l'autre. Cela dépend également de l'utilisation 
éventuelle de scénarios climatiques prospectifs.  
 

Comparaison historique 
 
Les données des indicateurs PAI pour les années 2022, 2023 et 2024 figurent dans le tableau 1 de cette déclaration. À l’heure actuelle, il n’est pas possible 
pour NN Insurance Belgium d’attribuer des changements spécifiques dans les données sous-jacentes des indicateurs PAI à des objectifs ou actions précis que 
nous avons entrepris dans notre portefeuille d’investissement, pour les raisons évoquées précédemment. 
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Note finale 
 
Cette publication contient des informations et des données obtenues auprès de fournisseurs de données tiers. Ni NN group, ni aucun de ses directeurs ou employés, ni aucun fournisseur de 
données tiers ne peut être tenu pour responsable, directement ou indirectement, des informations communiquées. Aucun élément de cette publication ne peut être reproduit, enregistré dans 
un fichier de données automatisé ou publié sous quelque forme ou par quelque moyen que ce soit, électroniquement, mécaniquement, par photocopie, enregistrement ou de toute autre 
manière, sans l'accord écrit préalable de NN Group. 

 


